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Traitement des déchets : le Sertrid 
face à une baisse des gisements 
Les membres du Syndicat 
d'études et de réalisations 
pour le traitement inter
communal des déchets ont 
approuvéfaugmentation 
de 3,2 % des tarifs de traite
ments des déchets. Une 
augmentation liée à finfla
tion mais aussi aux per
spectives de tonnages peu 
optimistes. 

E 
n novembre dernier, le 
comité  du  Syndicat  
d'études et  de réalisa

tions pour le traitement inter
communal des déchets (Ser
t r i  d )  a v a i t  v o t é  u n e
augmentation de l'ensemble 
des tarifs de 3,2 % « pour tenir 
compte de l'inflation ». Ainsi, 
pour les extérieurs au syndi
cat, la tonne d'ordure ménagè
re passait de 136 à 140,35 euros 
hors taxe génerale sur les acti
vités polluantes. 

La part variable 
Lors de la séance du 13 dé

cembre, le comité a confirmé 
cette hausse pour les collècti
vités membres (Grand Belfort, 
communauté de communes 
du Sud Territoire et syndicat 
mixte intercommunal de col
lecte et de traitement des or
dures ménagères de la zone 

Belfort 

-

sous-vosgienne). Pour rappel, 
les membres contribuent sur 
deux volets : une part fixe afin 
de rembourser l'encours de la 
dette et une part variable qui 
prend en compte le tonnage 
traité. Le montant de cette 
dernière passera à compter du 
1er janvier 2024 de 82 à 84,62 € 
hors taxe la tonne. 

· 2025, année charnière
Si)e tarif prend en compte

l'inflation, il s'appuie aussi sur 
les futurs exercices où les pré
visions de tonnage s'annon -
cent des plus incertains com
m e  l ' a  e x pl iqué  J a c q u e s  
Bonin, 1er vice-président du 
syndicat. Après deux exerci
ces plus difficiles en 2019 
et 2020 avec un tonnage an
nuel sous la barre des 70 000 
tonnes, la tendance s'est in
versée et une hausse constan
te du tonnage est observée de
puis. « L'exercice 2023 devrait 
être clôturé avec un gisement 
traité supérieur à 80 000 ton
nes », relevait encore Jacques 
Bonin, alors que 2024 « s'ins
crit dans une jauge de 73 000 
tonnes », ce dernier chiffre 
n'étant pas figé. 

La fin des« opportunités » 

Mais c'est à partir de 2025 

L'écopôle du Sertrid à Bourogne pourrait être confronté à la problématique du vide de four 
à compter de 2025. Photo d'illustration Sam Coulon 

que le.syndicat pourrait se re
trouver face à la problémati
que du vide de four. Les pro
j e c t i o ns f o n t  é t a t  d ' u n  
gisement annuel traité situé 
entre 55 000 et 60 000 ton
nes. Loin des 78 000 tonnes 
nécessaires à un fonctionne
ment idéal. « Nous arrivons à 
la fin d'une période d'oppor-

tunités », résume le vice-pré
sident. Comprendre que le 
Sertrid a pu bénéficier du ton
nage provenant d'autres ré
gions pour différentes rai
sons. 

On se souvien·dra que la si
tuation était identique en 2021 
avec des perspectives alors 
peu optimistes. Le scénario 

pourrait donc évoluer. Et si ce
la ne devait être le cas, l'aug
mentation pour 2024 pourrait 
« atténuer les futures évolu
tions tarifaires». Reste à sa· 
voir quelle conséquence cela 
aura sur les finances des mem
bres et par ricochet sur les fac
tures des foyers. 
• Laurent Arnold 




